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ANNEXE 6 

 

 

 

COMPTE RENDU  
CONSEIL DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME DE LA CORSE - Session du 07/11/2024  

 

 

Liste des présents à la réunion du 07/11/2024 : Cf. feuille d’émargement en fin de compte 

rendu 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Installation du CAUC et présentation du bilan du PADDUC volets I et II du PADD du 

PADDUC 

2. Présentation du bilan PADDUC par orientation stratégique du volet III du PADD du 

PADDUC 
 

Début de séance – 10h00 

 

 

1. Installation du Conseil de l’Aménagement et de l’Urbanisme de la Corse (CAUC) et 

présentation du bilan du PADDUC volets I et II du PADD du PADDUC. 

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,  
Gilles SIMEONI : 
-Evoque l’importance de pouvoir disposer d’un lieu d’échanges et de concertations constitué par cette ins-
tance. 
-Rappelle que le bilan du PADDUC est un exercice obligatoire et que l’Assemblée de Corse a fait le choix 
d’y associer des instances dont le CAUC. 
- Souligne l’importance de discuter conjointement du bilan du PADDUC avant d’engager sa révision. 
- Revient sur le fait que Le PADDUC ait pu créer des crispations car perçu comme un instrument de planifi-
cation aux effets paralysants. En effet, le volet urbanisme et aménagement du territoire est notamment au 
cœur de la réflexion des maires de l’intérieur. Ils ont été confrontés à un cumul de contraintes règlementaires 
entrainant parfois l’impossibilité de délivrer des permis pour la construction de résidence principale, objectif 
prioritaire pour redynamiser la vie dans les villages de montagne. Le PADDUC est ainsi souvent circonscrit 
à l’urbanisme alors qu’il porte sur bien d’autres domaines. 
- Précise que le PADDUC a vocation à rester un document stratégique qui ne se limite pas à l’urbanisme et 
à l’aménagement du territoire mais qui est fondamentalement la matrice de construction de l’ensemble des 
politiques publiques. Il tient un rôle premier de protection en concours avec les autres dispositifs déployés 
au service du territoire. 
-Indique son souhait d’améliorer le document afin de mieux appréhender les attentes de chacun et d’apporter 
une réponse à de nouvelles problématiques notamment environnementales. De faire du PADDUC de 2ème 
génération, un instrument fort de lutte contre la spéculation foncière d’une part et qui se doit d’intégrer d’autre 
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part, de nouvelles orientations répondant aux enjeux environnementaux comme ceux liés au réchauffement 
climatique. 
 
 
La Présidente du CESEC,  
Marie-Jeanne NICOLI : 
- Indique être particulièrement intéressée par ce bilan puis par la révision du PADDUC : document straté-
gique qui permet notamment l’harmonie plurielle souhaitée au sein de la société Corse. Dans cette première 
phase, les résultats et les effets du PADDUC permettent de pouvoir mieux apprécier les effets positifs et 
éventuels écueils ou freins. Ce constat permet ainsi de mieux définir la méthode qui sera la plus adaptée 
dans le cadre de la revision du document.  
- Rappelle que, par l’intermédiaire du CESEC, le soutien des forces vives de l’île s’attèlera à abonder cette 
réflexion commune.  
 

Le Conseiller exécutif en charge de l’aménagement du territoire,  
Julien PAOLINI : 
-Indique l’importance de pouvoir disposer d’une instance comme le CAUC pour réunir tous les acteurs con-
cernés par les questions relatives à l’aménagement du territoire afin de leur permettre d’échanger, de dialo-
guer et de débattre. 
-Précise les compétences prégnantes de la Collectivité de Corse : planification territoriale, maitrise d’ouvrage 
en qualité d’aménageur du territoire, propriétaire des infrastructures de transport et en charge de la définition 
des orientations stratégiques d’urbanisme et réglementaires qui font aujourd’hui débat.  
- Présente la structure de l’exposé du Bilan PADDUC «10 ans d’application du PADDUC donc quels ont 
été les effets ainsi que les contraintes ?» : 
Volet I du PADD : Faire société  
Volet II du PADD : Diversifier l’économie pour un développement territorial durable  
Volet III du PADD : l’aménagement au service d’un développement équilibré et de la transition écologique et 
sociétale + Orientation stratégique ajoutée concernant la problématique foncière et l’accès au logement. 
- Précise que la présentation est ici faite sur le volet III en revenant sur les orientations stratégiques (OS). Il 
est question de voir comment la CDC, agences et offices les ont traduites que ce soit au regard des règle-
ments comme des schémas sectoriels instaurés (cf. Règlement d’aide aux communes, de politique de la 
montagne, de préventions incendies, le plan territorial pour la forêt). 
 
Avant d’inviter les rapporteurs CDC/Agences/Offices à présenter le bilan de chaque orientation stratégique 
(OS) du volet III, la parole est passée à la salle. 
 
Chaque membre se présente lors d’un tour de table où il est également invité à faire part de ses attentes. 
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2. Présentation du bilan PADDUC par orientations stratégiques du volet III du PADD du 

PADDUC (cf. annexe PPT) 

Présentation du bilan de l’OS9. 
«Une armature urbaine au service d'une organisation territoriale plus équilibrée et efficiente”. 
Collectivité de Corse : DGA ADT – Dynamiques territoriales : Davia MURATI  

 
Cf. diapos 15 à 19 du powerpoint mis à la suite du présent compte rendu. 
 
Le Président du Conseil Exécutif de Corse,  
Gilles SIMEONI :   
- Complète le propos en disant que la mise en œuvre a été très opérationnelle mais que l’on constate surtout 
que les moyens alloués à la Corse sont trop faibles au regard des objectifs portés dans le PADDUC de 2015. 
Il y a un réel décalage entre les moyens et l’ampleur des problématiques auxquelles la Corse est confrontée. 
De ce fait, il est constaté aujourd’hui que les communes et notamment celles de l’intérieur portent des poli-
tiques de survie et non de développement. 
- Précise également que la politique portée par l’Exécutif de Corse a visé à renforcer l’intérieur, les territoires 
ruraux et de montagne notamment par la création du comité de massif, du développement des réseaux 
routiers et de la couverture en très haut débit -notamment- sur ces territoires. 
- Indique que l’île est à deux vitesses et qu’une logique de péréquation et de rééquilibrage global est néces-
saire.  
- Précise que le PADDUC de première génération a eu le mérite de nous obliger à constater ce qui était 
essentiel in fine. Pour le PADDUC de deuxième génération, il faudra donc inverser les tendances lourdes en 
s’interrogeant sur les souhaits politiques à mettre en œuvre et les moyens à y associer. 
La Présidente du CESEC,  
Marie-Jeanne NICOLI : 
- Indique qu’il serait nécessaire de mettre en œuvre des partenariats car il faut un soutien opérationnel con-
cret qui permettrait à toutes les communes de pouvoir élaborer leurs projets d’urbanisme. C'est donc la 
question du soutien en ingénierie qu’il est necessaire de traiter. En effet, pour les petites communes, l’ingé-
nierie manque pour élaborer leur planification communale et cela peut être le principal frein à l’élaboration 
de leurs documents d’urbanisme. 
 
Le Conseiller exécutif en charge de l’aménagement du territoire,  
Julien PAOLINI : 
-Rappelle l’importance pour les communes de l’intérieur de maintenir les services minimums en y intégrant 
des zones d’activités. 
 
Directeur Régional de l’INSEE de Corse,  
Christophe BASSO :  
- Indique que les mouvements de population sont corrélés à l’activité économique et que ce phénomène est 
global. L’activité des communes de l’intérieur est beaucoup plus faible que les communes du littoral donc 
pour faire en sorte qu’elles puissent se développer il faut plus encore dynamiser l’activité économique sur 
ces communes. 
 
Le Président du Conseil Exécutif de Corse,  
Gilles SIMEONI : 
-Rappelle que le 1er PADDUC a eu la vertu de théoriser des notions qui semblaient essentielles et également 
de mettre en forme des axes principaux autour desquelles les politiques publiques doivent s’organiser. Le 
PADDUC 2ème génération sera porté par la majorité territoriale actuelle, mais, le document devra être celui 
du plus grand nombre. Il devra être en lien avec le terrain, porteur d’une vision et d’un projet de territoire. Il 
devra être le PADDUC du « combat » contre les mécanismes puissants et les risques majeurs. Il faudra 
inverser les tendances lourdes. 
-Un changement profond devra être réfléchi car les outils institutionnels, financiers et juridiques actuels sont 
trop faibles pour mettre en œuvre une politique face à des besoins qui ne cessent de croître. 
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Présentation du bilan de l’OS10. 
“Orientations en matière d'équipements et d’infrastructures”. 
Collectivité de Corse : DGA Transport et Mobilité – Investissements routiers : Jean-Baptiste PIERI  
Cf. diapos 20 et 21 du powerpoint mis à la suite du présent compte rendu. 
 
Collectivité de Corse : Office Hydraulique de la Corse : Ange DE CICCO 
Cf. diapos 22 et 23 du powerpoint mis à la suite du présent compte rendu. 
 
Collectivité de Corse : DGA Stratégie de l’innovation et de la transformation : Alexandre VICAN 
Cf. diapo 24 du powerpoint mis à la suite du présent compte rendu. 

 
Le Président du Conseil Exécutif de Corse, Gilles SIMEONI :   
-Indique la prise en compte des risques naturels dans les politiques mises en œuvre actuellement en matière 
d’infrastructures avec des études en cours sur l’utilisation de nouveaux procédés plus respectueux et répon-
dant à ces enjeux. 
-Insiste sur le fait que l'eau est une ressource stratégique partout dans le monde et plus singulièrement en 
Méditerranée et en Corse. Il y a réelle nécessité de passer par une gestion stratégique de cette ressource. 
La-dite stratégie sera ainsi approfondie dans le PADDUC de seconde génération. 
-Revient sur la notion théorisée du « bénéfice raisonnable » intégrant la clause de partage du bénéfice et de 
reversement partiel à la Collectivité de Corse (ex: Orezza). La place y est bien entendue laissée à la gestion 
privée si et seulement si elle est encadrée juridiquement. 
-Indique un problème de temporalité, il faut entre 10 et 15 ans pour mettre en oeuvre des infrastructures (ex: 
barrage), celles en cours ne répondent donc pas à l’urgence des besoins actuels.  
-Rappelle que la politique portée aujourd’hui ne veut pas de grands barrages notamment à cause de leur 
impact sur l’environnement et le réchauffement climatique. 
-Prend pour exemple la politique de sobriété portée dans le choix de la rehausse du barrage de Figari : la 
transformation d’une contrainte en une opportunité via l’obtention de 2 millions de m3 de capacité de stock-
age. Elle permet de couvrir l’ensemble des besoins de l’extrême sud avec une solution plus rapide et moins 
couteuse et ce, pour les décennies à venir. 
-Indique que les politiques en faveur de la préservation de la ressource eau seront dotées d’une enveloppe 
budgétaire de 25M€ sur les 10 années à venir. 
- Aborde la question des Espaces Stratégiques Agricoles (ESA) en précisant que le PADDUC protégera les 
ESA avec, pour objet complémentaire, la mise en production de ces espaces stratégiques agricoles dans 
l’objectif de l’autonomie alimentaire. 
- Rappelle la grande avancée concernant le numérique et le développement de la fibre optique pour le terri-
toire y compris, bien sûr, la Corse de l’intérieur. 
- Précise également qu’un programme d’identification des zones blanches a été lancé. La Collectivité a dé-
ployé une application mobile citoyenne permettant cette identification. 
- Précise les problématiques uniques rencontrées par la mandature retardant la prise de décision et de ce 
fait la mise en œuvre de certaines opérations : trois élections territoriales en 6 années, la fusion des deux 
départements avec la Collectivité Territoriale de Corse vers une Collectivité unique et la crise COVID. 
 
Le Conseiller exécutif en charge de l’aménagement du territoire,  
Julien PAOLINI : 
-Précise l’importance du Comité de massif, qui a apporté un soutien très important aux communes pour leur 
permettre de se structurer notamment pour le déploiement de la fibre. L’AUE au travers du fond d’aides pour 
la rénovation énergétique permet aux communes de diminuer leur consommation d’énergie en rénovant leurs 
infrastructures en éclairage public. 
 

Présentation du bilan de l’OS11. 
“Vers un urbanisme maîtrisé et intégré” 
Agence de l’Urbanisme et de l’environnement de la Corse - Directeur délégué à l’aménagement du territoire 
: Benjamin GILORMINI 
Cf. diapos 25 à 27 du powerpoint mis à la suite du présent compte rendu. 

 
Le Conseiller exécutif en charge de l’aménagement du territoire,  
Julien PAOLINI : 
- Note une accélération notable sur l’élaboration des documents de planification des communes notamment 
celles à forts enjeux économiques notamment. Cela va s’accélérer compte tenu de l’échéance de la loi ZAN 
interdisant l’extension de l’urbanisation des communes au RNU à compter d’août 2027. 
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- Le PADDUC seconde génération pourra définir des zones exclusivement réservées aux résidences princi-
pales grâce à l’adoption cette semaine de la loi visant à renforcer les outils de régulation des meublés de 
tourisme, dite loi “Airbnb”. 
 

Présentation du bilan de l’OS12. 
“Préserver, gérer et mettre en valeur l’environnement” 
Collectivité de Corse – Office de l’Environnement de la Corse - Gwenaelle Baldovini – Directrice à l’OEC 
Cf. diapos 28 à 30 du powerpoint mis à la suite du présent compte rendu. 

 

Présentation du bilan de l’OS13. 
“Promouvoir une gestion intégrée des zones cotieres” 
Collectivité de Corse – Office de l’Environnement de la Corse – Nathalie Paoli-Leca – Directrice à l’OEC 
Cf. diapos 31 à 33 du powerpoint mis à la suite du présent compte rendu. 

 
Le Président du Conseil Exécutif de Corse,  
Gilles SIMEONI :   
- Estime une carence actuelle dans l’action publique, notamment s’agissant de la gestion de l’érosion et du 
trait de côte qui s’accélèrent et il précise que nous sommes loin d’avoir développé des dispositifs suffisam-
ment opérationnels pour les éviter. Il faudrait la mise en œuvre de mécanismes et de dispositifs pour limiter 
cette érosion. 
- Insiste sur le fait qu’il faut conjuguer développement économique, protection de l’environnement et accep-
tabilité sociale pour permettre un tourisme durable. La CdC souhaite que les bateaux soient invités en 1er 
lieu à être dirigés vers les ports de plaisance existants. 
 

Présentation du bilan de l’OS14. 
“Préserver les espaces nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pasto-
rales et sylvicoles”  
Olivier Riffard - Collectivité de Corse – Office de développement agricole et rurale de Corse – Responsable 
foncier à l’ODARC 
Cf. diapos 34 à 37 du powerpoint mis à la suite du présent compte rendu. 
 
Audrey Bensimon – Collectivité de Corse – Direction générale adjointe innovation transformation – Direction 
des affaires juridiques – juriste. 
Cf. diapo 38 du powerpoint mis à la suite du présent compte rendu. 

 
Le Président du Conseil Exécutif de Corse,  
Gilles SIMEONI :   
- Précise qu’il faut identifier « à chaque étage » ce qui a manqué pour favoriser l’exploitation des terres, afin 
d’accélérer la mise en valeur des espaces agricoles. Si les ESA sanctuarisés ne sont pas mises en exploi-
tation, alors l’objectif n’est pas atteint. La création des ESA a permis de freiner la spéculation. 
-Précise que le contentieux contre un document d’urbanisme ne peut être formé par la Collectivité de Corse 
que si celui-ci porte atteinte aux principes fondamentaux du PADDUC. La CdC souhaite un dialogue cons-
tructif avec les communes et les invite à revoir leur document d’urbanisme pour garantir leur compatibilité 
avec le PADDUC. 
 
Le Conseiller exécutif en charge de l’aménagement du territoire,  
Julien PAOLINI : 
-L’habilitation conférée au PADDUC pour la délimitation de certains espaces notamment ESA a été remise 
en cause notamment lors des différents contentieux. Afin de sécuriser cette faculté, il faudrait donc une 
compétence propre à la CdC dans ce domaine.  
-Une évolution législative et règlementaire permettrait à la Corse de protéger ses terres dans les zones à fort 
potentiels agricoles. Le passage de la sanctuarisation des terres vers leur mise en production représente un 
intérêt économique, de plus, il pourrait avoir un impact sur la diminution des contentieux en matière d’urba-
nisme. 
 

Nouvelle orientation Stratégique, 
« Problématique foncière et accès à la propriété » 
Agence de l’urbanisme et de l’énergie (AUE) de la Corse - Tristan Casabianca – Chargé de mission à l’AUE 
Cf. diapos 39 à 41 du powerpoint mis à la suite du présent compte rendu. 
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Le Conseiller exécutif en charge de l’aménagement du territoire,  
Julien PAOLINI : 
-Rappelle que l’accès à la propriété est un enjeu fort du PADDUC qui justifie le rajout de cette orientation 
stratégique. 
-Précise que la CdC a mis en place un règlement d’aide au logement qui vise précisément à répondre à la 
problématique de l’accession à la propriété. Cette disposition demeure néanmoins insuffisante à droit cons-
tant. De nouveaux outils législatifs pour la Corse, notamment en matière de fiscalité, sont nécessaires. 
 
Le Président du Conseil Exécutif de Corse,  
Gilles SIMEONI :   
- Insiste sur le fait qu’il faut que la spéculation immobilière cesse, que le phénomène empire et que l’on ne 
pourra en sortir que par la force du droit. 
-Précise qu’il est nécessaire de combattre et vaincre cette problématique et que le PADDUC est l’outil qui 
contribuera à ce dessein. 
 
Président de la FNAIM,  
Sampiero COTI : 
- Indique que les valeurs présentées ne sont plus d’actualité, le prix de l’immobilier a triplé en quelques 
années. Il souhaiterait que l’analyse soit portée avec des valeurs mises à jour. 
- Indique que la mise en place des espaces stratégiques agricoles «sanctuarisés» a rendu les terrains cons-
tructibles plus rares donc plus prisés contribuant ainsi au phénomène d’augmentation du prix de l’immobilier. 
 
 
Le Conseiller exécutif en charge de l’aménagement du territoire,  
Julien PAOLINI : 
-Rappelle que les chiffres présentés sont ceux issus du bilan du PADDUC et non les derniers chiffres actuels. 
 
Le Président du Conseil Exécutif de Corse,  
Gilles SIMEONI : 
-Rappelle qu’il y aura un retour au droit commun en matière du droit de succession en 2027. L’indivision a 
indirectement eu une forme d’effet protecteur, les biens n’étant pas mis sur le marché spéculatif. Il faudra 
réformer la fiscalité successorale en Corse pour ne pas déposséder le patrimoine des Corses, car les dispo-
sitifs de droit commun s’avèrent aujourd’hui inefficaces pour lutter contre la spéculation immobilière. 
 
Vice-Président de l’ordre des Architecte, Bastien CASASOPRANA : 
- Indique que ses confrères architectes font remonter énormément de refus d’autorisations d’urbanisme, cela 
pouvant mettre en péril, à terme, la profession. 
 
Président de la FNAIM,  
Sampiero COTI : 
-Dit qu’il y a plus de spéculation sur les maisons que sur les appartements et que le PADDUC a enlevé des 
possibilités de construire notamment via les ESA. 
 
Le Conseiller exécutif en charge de l’aménagement du territoire,  
Julien PAOLINI : 
-Répond que ce n’est pas le PADDUC qui a limité les possibilités de construire mais d’autres dispositions 
nationales à l’instar de la loi littoral. De plus, le taux d’artificialisation des sols en Corse est bien plus fort que 
sur le contient, le nombre de permis de construire n’a pas diminué. On a surtout mal construit et pas pour les 
résidents corses. 
-Précise que la révision du PADDUC intègrera nécessairement la question du changement climatique. 
 
 En conclusion, il précise que le bilan du PADDUC fera l’objet d’un rapport débattu et soumis au vote 
de l’Assemblée de Corse à la fin du mois de novembre et le CESEC sera dans ce cadre saisi pour avis. La 
révision du PADDUC sera engagée par la suite.  
 
 Des points d’étapes réguliers seront faits notamment auprès du CAUC (au moins 1 à 2 fois par an) 
pour s’assurer de l’acceptation des dispositions qui pourraient être prises.  
 

Fin de séance 13h00 
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Liste d’émargement :  
 

Etaient présents au titre des membres du CAUC : 

- Le Président du Conseil Exécutif de Corse, Gilles SIMEONI 
- Le conseiller Exécutif en charge de l’aménagement du territoire, Julien PAOLINI 
- La Présidente du CESEC, Marie-Jeanne NICOLI 
- La Vice-Présidente du CESEC, Marie-Josée SALVATORI 
- Représentant de l’ADIL, Ghjan-Santu LE MAO 

- Représentant de goupe politique à l’Assemblée de Corse, Jean BIANCUCCI 
- Association des maires de Corse du Sud, Président, Jean-Jacques CICCOLINI 
- Représentant de l’ordre des architectes, Bastien CASASOPRANA 

- ADEC, Valerie LUST-SERPAGGI 
- ATC, Gérard PERALDI et GRISTI Mathilde 

- PNRC, Pascal RINALDI-DOVIO 

- DREAL, Jean-François BOYER et BARBEROUSSE Anne-Laure 

- FNAIM, Sampiero COTI 
- OEHC, Ange DE CICCO 

- DDT2A, Adrienne STASS et Jean-Hugue VOS  
- AUE, Benjamin GILORMINI  
- ODARC, Olivier RIFFARD 

- INSEE, Christophe BASSO et Antonin BRETEL  
- CAUE, Jean-François MATA 

- La présidente du GIRTEC, Claire CHAVIGNIER et Marlène MARY 

- DRAFF, Fabrice GUICHON  
- OFC, Didier LEONETTI 

Etaient également présents : 

- Collaborateur du Cabinet du Président, John Brach SECONDI 
- CDC, Innovation et transformation, Alexandre VICAN 

- CDC, Innovation et transformation – juridique, Audrey BENSIMON 

- OEC, Gwenaelle BALDOVINI et Nathalie PAOLI LECA 

- CDC, Infrastructures et mobilité – routes, Jean-Baptiste PIERI 
- CDC, Innovation et transformation – Yuri PAGANI 
- AUE, Ghjulia-MariA DEFRANCHI et Tristan CASABIANCA 

- CDC, DGA ADT : Aménagement et Développement des territoires, Audrey ANTONETTI et Pasquin CRIS-
TOFATI 

- CDC, DGA ADT : Mission Urbanisme et Aménagement, Jean-Philippe PERI, Sylvie PIERRAZZI,  
Elisabeth MATTEI, Alexandra SANTONI, Francesca FLORI 

- CDC, Dynamiques territoriales, Jean-Philippe ROSSI et Davia MURATI 

 
 

 


